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Sécuriser juridiquement les abonnements numériques multi-utilisateurs
Question écrite n° 15743

Texte de la question

M. Éric Bothorel attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle,
énergétique et numérique sur l'insécurité contractuelle et juridique qui menace les abonnements multi-
utilisateurs aux plateformes numériques. Dans un contexte économique contraint, ces plans tarifaires permettent
aux ménages modestes de préserver leur pouvoir d'achat en mutualisant les frais de leurs abonnements multi-
accès (vidéo, musique, presse, logiciels, etc.), dans la logique d'achats groupés. Pourtant, cette organisation
des consommateurs est attaquée par certaines plateformes de contenus. Celles-ci imposent dans leurs
conditions générales de vente (CGV) des clauses restrictives fondées sur des critères flous, limitant par exemple
l'usage au seul « foyer », à la « famille » ou à la « même adresse » et décorrélés des réalités (familles séparées,
recomposées, colocation). La multiplication de ces clauses et leurs rédactions variées, ainsi que la collecte
d'informations personnelles aux seules fins de vérifications d'éligibilité appliquées de manière discrétionnaire par
les plateformes numériques entraîne un déséquilibre au détriment de l'abonné. Alors que, dans le même temps,
les formules sont calibrées avec un nombre de places supérieur à la taille moyenne d'une famille française (2,15
personnes). Face à cette ambiguïté contractuelle, on assiste à une judiciarisation croissante de la part des
plateformes, qui multiplient les actions en justice contre le co-abonnement, via les plateformes françaises
spécialisées sur le sujet. Or les tribunaux se retrouvent souvent cantonnés à une lecture stricte de ces CGV,
même lorsqu'elles sont manifestement déséquilibrées au détriment de l'abonné. À titre d'illustration, la décision
rendue en faveur de Netflix, Disney et Apple contre la plateforme de co-abonnement Spliiit témoigne de cette
tendance : les juges ont appliqué strictement les CGU de ces plateformes, malgré le caractère interprétable des
notions de « famille » ou de « foyer » (jugement du tribunal judiciaire de Paris, 29 mai 2026, N° RG 22/07774).
La protection des consommateurs face à ces acteurs du numérique nécessitant l'intervention du législateur, il lui
demande quelle est l'analyse du Gouvernement sur cette insécurité contractuelle grandissante et sur le risque
de clauses abusives dans les abonnements numériques multi-utilisateurs. Il souhaiterait savoir si le
Gouvernement envisage de saisir la Commission des clauses abusives et la DGCCRF afin d'évaluer ces
pratiques, notamment lorsque les restrictions d'usage reposent sur des notions imprécises, ou lorsqu'elles
donnent lieu à des vérifications disproportionnées de la situation personnelle des abonnés. Il souhaiterait enfin
savoir si le Gouvernement envisage de modifier le code de la consommation afin d'y sanctuariser le principe de
libre-disposition des places payées dans les abonnements numériques, en interdisant toute clause restreignant
la capacité d'un utilisateur à désigner librement les bénéficiaires des accès simultanés pour lesquels il a payé,
afin de simplifier et de clarifier les usages.
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